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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GX'TEP& SUR LES QUESTIONS DONT 
EST SASSI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST 

LEUR EXAMEN 

Conform6ment à lfarticle 11 du ràghment intkrieur provisoire du Conseil de 
si+curité, le Sec&taire g&$r&l. p&se;zte lyexposb succinct suivant, 

La liste compltite des questions dont le Conseil de sécuritd est saisi figue 
dax le document S/13033, dat6 du 9 janvier 1979. 

Au cours de la semaine qui stest termi.& e le 25 juil.I.et 1979 9 le Conseil de 
S~CWitd est intervenu au sujet de la question suivmte : 

Question de l.?exercice par le Deuse palestinien de s := 3 d.lnoits inalihables (voir NC*,- - 
S/11935/&&23, S/1ig~/Add.~~~,-S/11g35/Ad~~s/~~~~Jf:I~~~~~~e6, S/12269/AW43 et 
S/J-3033/Add,25), 

Le Conseil de s$curite' a repris l'examen de la q>:- ~r,sd~ion à sa 216Oème s&mce, 
le 27 juillet 1979. Outre les reprksentats qui. avaient $6 invit& prkkdemment, 
le Pr6sident a, avec l'assentiment du Conseil, con-vi.6 le reprhentat de la 
R&-iblique d6mocrhique allemande, sur sa demande, à participer, sans droit de vote, 
& la discussion, Le Conseil de shuritk, en vertu de l'article 39 d.e son règlement 
intdrieur provisoire, a ggalement adressé une invitation, sur sa demande, au 
Rapporteur du Comit6 pour l?exerci.ce des droits inalihables du peuple palestinien, 

79-20212 


